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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE A PRENDRE EN 
COMPTE 

Certaines servitudes sont liées à l’utilisation de certaines ressources ou équipements répertoriés : 

§ Énergie : servitude I4 
Le territoire de la commune de Vitrolles est impacté par l’ouvrage de transport de gaz naturel haute pression Upaix-
Gap. Ci-joint en annexe 10 le courrier de GRT Gaz comprenant une fiche de renseignement et le plan du tracé des 
installations. 
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1.1. Adduction d’eau potable (AEP) 
1.1.1. Situation actuelle 

À l’échelle de l’aire gapençaise, la majeure partie des captages qui alimentent le territoire est 
à considérer comme des captages de montagne. Ils exploitent de fait des ressources peu 
étendues, peu profondes ou superficielles, donc vulnérables, notamment vis-à-vis du 
pâturage ovin et bovin. Les enjeux sur les périmètres de captage portent sur leur 
matérialisation et sur les usages de sol qui en sont faits, notamment agricoles. 
La commune de Vitrolles compte, sur son territoire, 2 réseaux distincts :  

• Le réseau de Vitrolles Haut lui-même divisé en 2 réseaux :  
o Les Combes au Nord 
o Haut Vitrolles au Sud 

Le réseau des Combes est alimenté gravitairement par la source CEAS (0,22 l/s)1 qui 
dessert le réservoir des Combes. La source des Combes est capable de fournir 7300m3/an. 
 
En ce qui concerne le réseau de Haut Vitrolles, il est alimenté par une adduction en 
provenance de la commune voisine Barcillonnette. L’eau fournit par cette adduction 
complète l’alimentation du réservoir de Vitrolles tout en alimentant certains quartiers (une 
partie de la zone indiquée au cadastre sous l’appellation « Les Grandes Pièces et 
Barbiers »). La source du Chariot n’alimente plus le réseau depuis 2014.  

 
• Le réseau de Plan de Vitrolles est alimenté par deux sources :  

o La première, relativement mineure est dite « Querlie Haute » (0,18 l/s) 2 
dessert gravitairement les réservoirs du Plan de Vitrolles. Cette source est 
capable de fournir 5676m3/an. 

o L’autre plus importante est appelée « Querlie Basse » (1,71 l/s)3 alimente ce 
réservoir par pompage. Cette source est capable de fournir 23000m3/an. 
 

D’autre part, l’ouverture d’une vanne située au bord de la parcelle cadastrale N°47 permet 
l’alimentation du réservoir de Vitrolles à partir du réservoir des Combes lorsque le débit de la 
source du CEAS est suffisant. 
Les accords passés entre la commune de Vitrolles et la commune de Barcillonnette (1994) 
prévoient que :  

• Le volume annuel fourni à la commune de Vitrolles ne dépasse pas 15 000 m3/an 
(note : entre janvier 2003 et janvier 2004, 5 260m3 ont été consommés) ;  

• Le débit maximum ne doit pas excéder 2 m3/h et un dispositif de limitation de débit a 
été installé à cette fin. 

• Le débit maximum ne doit pas excéder 2 m3/h et un dispositif de limitation de débit a 
été installé à cette fin. 

 
1 Débit minimum relevé pendant l’étiage de l’hivers et de l’automne 2002 (mesure du 23 janvier 2002) 
2 Débit minimum relevé pendant l’étiage de l’hivers et de l’automne 2002 (mesure du 23 janvier 2002) 
3 Débit minimum relevé pendant l’étiage de l’hivers et de l’automne 2002 (mesure du 3 septembre 2002) 
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Nom du 
Captage 

Date de 
création 

Cadastre 

situation 

CEAS 
(Les combes) 

1962 (captage 
refait fin des 
années 80) 

Cadastre A3, n°658 

Querlie haute 1957 Cadastre C2, n°228 

Querlie basse 1960 Cadastre C2, n°141 
Captage privé (moitié du débit 
pour la commune) 

 
 
Les périmètres de protections des captages sont en cours de création.  
 
Les périmètres de protection autour des captages constituent des servitudes 
(annexées au présent PLU). Ces périmètres sont instaurés par déclaration d’utilité publique. 
Les périmètres de protection immédiate correspondent au site de captage clôturé – toutes 
les activités y sont interdites hormis celles relatives à l’exploitation et à l’entretien de 
l’ouvrage et de son périmètre. Au sein du périmètre de protection rapproché, toute activité 
susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou soumise à prescriptions particulières 
(construction, dépôts, rejets…). 
Vitrolles est compétente en matière d’eau potable, à ce titre elle doit arrêter un 
schéma de distribution d’eau potable déterminant les zones desservies par le réseau de 
distribution. En l’absence de ce schéma, l’obligation de desserte qui pèse sur la commune 
peut s’étendre à l’ensemble du territoire communal. Il peut être opportun de compléter cette 
démarche par l’élaboration d’un schéma directeur qui fixe les orientations pour les 
investissements à venir. 
 
Le SCOT de l’aire gapençaise affiche trois objectifs en matière d’eau potable : 

• Préserver les ressources en eau stratégique ; 
• Protéger les périmètres de captage ; 
• Favoriser les gestions quantitatives des ressources. 
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1.1.2. Évolutions engendrées par le PLU 

Le PLU prévoit une population totale théorique de 264 habitants en 2032 en résidence 
principale (population « à l’année »), à laquelle s’ajoutent environ 71 estivants en résidences 
secondaires et 5 estivants en gîte. 
En partant sur une base de consommation moyenne de 240L/j/habt (moyenne de la région 
PACA), le PLU fait état d’un besoin d’approvisionnement en eau potable d’environ 82m3/jour 
à l’horizon 2032 (besoin maximum si tous les estivants potentiels sont présents). 
Le besoin théorique total maximal à Vitrolles est donc de 29 930m3/an pour les résidents et 
estivants. 
Les 3 sources présentes à Vitrolles additionnées à la capacité maximale fixée par la 
convention avec Barcillonnette permettraient de fournir au maximum 50 976m3/an à l’échelle 
de la commune de Vitrolles. Les besoins pour les résidents et estivants consomment donc 
un peu moins de 60% de la ressource disponible, ce qui laisse un peu plus de 21 000m3 
disponible pour les activités présentes à Vitrolles. 
Si l’on regarde la capacité des réseaux indépendamment les uns des autres : 
Aux Combes : La source est susceptible de fournir 7300m3/an. Les habitations existantes et 
projetées connectées à ce réseau correspondent à environ 15% des habitations du territoire 
communal. Le besoin théorique en alimentation AEP sur ce réseau serait donc d’environ 
4500m3/an (29930 x 15%). Le réseau est donc suffisamment dimensionné. 
Au Haut-Vitrolles : L’alimentation se fait via le réseau de Barcillonnette, avec une 
convention qui limite l’approvisionnement à 15 000m3/an. Les habitations existantes et 
projetées connectées à ce réseau correspondent à environ 15% des habitations du territoire 
communal. Le besoin théorique en alimentation AEP sur ce réseau serait donc d’environ 
4500m3/an (29930 x 15%). Le réseau est donc suffisamment dimensionné. 
Au Plan de Vitrolles : Il existe deux sources est susceptibles de fournir respectivement 
5676m3/an et 23 000m3/an, soit un total de 28676m3/an. Les habitations existantes et 
projetées connectées à ce réseau correspondent à environ 70% des habitations du territoire 
communal (alimentation du Vivas par ce réseau). Le besoin théorique en alimentation AEP 
sur ce réseau serait donc d’environ 20 950m3/an (29930 x 70%). Le réseau est donc 
suffisamment dimensionné. 
Par ailleurs, les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau 
d’alimentation en eau potable étant donnée leur proximité au réseau existant. 
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1.2. Défense incendie 
1.2.1. Situation actuelle 

Les services publics d’incendie et de secours doivent pouvoir disposer au minimum d’une 
ressource en eau conforme aux caractéristiques minimales suivantes : 

- Réseau d’adduction d’eau incendie alimenté par une réserve d’au moins 120m3, 
compte tenu éventuellement d’un apport garanti, pendant une durée de deux heures. 
Ces caractéristiques correspondent à un risque courant et sont susceptibles d’être 
majorées en fonction du risque à défendre. 

- Hydrants (poteaux ou bouches incendie) placés sur ce réseau, conformes à la norme 
NF S 61 200 et NF S 61 213, soit un débit de 60m3/h pendant deux heures minimum. 

- Si le réseau d’eau public ne permet pas d’obtenir les autonomies, débits, pressions 
mentionnées ci-dessus, la défense incendie pourra être assurée par des réserves 
d’eau ou points d’eau naturels, dont le type et la capacité devront faire l’objet d’un 
avis du service départemental d’incendie et de secours des Hautes-Alpes. 

Dans le PLU, toutes les zones urbaines et à urbaniser, toutes les constructions doivent être 
implantées à moins de 150m d’un hydrant.  
L’étude diagnostic eau potable de la commune réalisée en 2003 indique que les poteaux 
incendie qui équipent le réseau de distribution d’eau potable de la commune ne sont pas à 
même de fournir le débit requis de 60m3/h à la pression réglementaire (1 bar) pendant une 
durée de 2 heures. En effet les poteaux sont alimentés par :  

• Des canalisations de sections insuffisantes 
• Des réservoirs de capacité trop faible  
• Les deux à la fois.  

De plus, à l’examen du plan du réseau, il apparaît que certaines zones sont peu protégées. 
Cependant, il existe à Plan de Vitrolles un réservoir pour la défense incendie. De plus, les 
réseaux d’aspersion reliés au canal EDF servent également à la défense incendie.  
En zones agricoles et naturelles, les constructions doivent être proche d’un hydrant 
normalisé ou à défaut d’une réserve incendie de 120m3 minimum implantés à 400m au 
maximum. 
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1.2.2. Évolutions engendrées par le PLU 

LOCALISATION DERNIER RAPPORT DU 
SDIS 

ÉVOLUTIONS ENGENDRÉES PAR LE 
PLU ET TRAVAUX A PRÉVOIR 

PLAN DE VITROLLES 

Présence de 5 hydrants 
(débit <30m3/h pour 2 

hydrants 
débit = 70m3/h pour 2 

hydrants ) 

L’urbanisation actuelle et projetée est 
contenue dans les périmètres d’action 

des hydrants (150m) 
Prévoir des travaux sur l’hydrant non 

conforme  

TROMPETTE 
Présence de 1 hydrant 

(débit <30m3/h – 
pression : 3 bars) 

Pas de nouvelle urbanisation projetée 
dans le PLU (classement en zone A) 

PREMIENS 
Présence de 1 hydrant  

(débit <30m3 /h – 
pressions : 5,5 bars) 

L’urbanisation actuelle et projetée 
n’est pas entièrement contenue dans le 
périmètre d’action de l’hydrant (150ml).  

HAUT VITROLLES 
Présence de 1 hydrant 

(débit <30m3 /h – 
pressions 2 bars) 

L’urbanisation actuelle et projetée au 
Sud du hameau du Haut Vitrolles est 

contenue dans le périmètre d’action de 
l’hydrant (150ml).  

La partie Nord du hameau n’est pas 
couverte par la défense incendie des 

poteaux. 

LES COMBES Présence de 1 hydrant 
L’urbanisation actuelle et projetée est 

contenue dans le périmètre d’action de 
l’hydrant (150m) 

SERRES 

Présence de 1 hydrant 
(débit <30m3 /h – 
pressions : 3 bars) 
Poteau devant être 

supprimé 

Pas de nouvelle urbanisation projetée 
dans le PLU 

(classement en zone A) 

LE VIVAS 
Présence de 2 hydrants  

(débit <30m3 /h – 
pressions : 9 et 10 bars) 

Pas de nouvelle urbanisation projetée 
dans le PLU 

LA PRADELLE 
Présence de 1 hydrant 

(débit <30m3 /h – pression 
10 bars) 

Pas de nouvelle urbanisation projetée 
dans le PLU (classement en zone A) 
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1.3. Assainissement : eaux pluviales 
1.3.1. Situation actuelle 

À l’échelle de l’aire gapençaise, la problématique des eaux pluviales est peu développée à 
ce jour. Néanmoins le SCOT doit contribuer à réduire ou limiter l’imperméabilisation des sols, 
qui, en favorisant le ruissellement, est un facteur aggravant du risque d’inondation et de 
pollution des eaux (notamment lors du ruissellement en zones urbaines). 
À Vitrolles, le réseau d’assainissement est séparatif :  

- À Plan de Vitrolles, où une branche de réseau unitaire reprend les eaux pluviales, 
notamment du lotissement.  

- Au hameau du Haut Vitrolles, les eaux pluviales se reprisent directement dans les 
fossés existants ;   

- À Prémiens, les eaux pluviales sont directement rejetées dans les fossés existants 
en bordure de voies.  

La réalisation du réseau unitaire à Plan de Vitrolles, a permis l’élimination des eaux claires 
parasites de la station d’épuration du village (issues notamment des fontaines).  
 

1.3.2. Évolutions engendrées par le PLU 

Un seul collecteur d’eau pluviale est recensé sur la commune de Vitrolles, il permet de 
collecter les eaux pluviales du lotissement de Plan de Vitrolles. Les principaux 
développements résidentiels se feront à Plan de Vitrolles et Haut-Vitrolles donc une grande 
partie des nouvelles urbanisations sera raccordable à ce collecteur. 
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1.4. Assainissement : eaux usées 
1.4.1. Situation actuelle 

En 2004, la CCTB a mené une étude sur le réseau d’assainissement de la commune de 
Vitrolles en vue d’établir le schéma directeur d’assainissement et le zonage 
d’assainissement permettant de définir les possibilités en termes d’assainissement 
collectif et non collectif.  
D’autre part, le PLU devra assurer les capacités d’assainissement des eaux usées 
pour l’urbanisation existante et à venir. Les zones relevant de l’assainissement collectif et 
non collectif définies sur la commune devront être cohérentes avec les zonages du 
document d’urbanisme. 
 
L’assainissement est dorénavant compétence intercommunale. A ce titre, la communauté 
d’agglomération a lancé en 2021 la révision du schéma directeur d’assainissement ; Les 
études sont en cours. 
 
La commune de Vitrolles dispose de deux unités de traitement pour les hameaux du Haut 
Vitrolles et du Plan de Vitrolles. 
 
La station d’épuration du Haut Vitrolles a été construite en 2002. La filière de traitement, 
entièrement biologique, est de type « filtre à sable vertical » (décanteur digesteur + filtre à 
sable vertical). Sa capacité nominale est de 150 EH et peut traiter un débit de 22,5m3/jour. 
Le rejet s’effectue dans le torrent de Rougenoir qui se jette dans celui du Briançon. Environ 
26 abonnés sont raccordés à cette station en 2021, soit environ 50 à 60 EH. Il reste donc 
une capacité théorique de 90 à 100 EH en 2021. 
 
La station d’épuration de Plan de Vitrolles a été construite en 2014. La filière de 
traitement, entièrement biologique est de type « filtres plantés de roseau » (procédé bi-filtre). 
Sa capacité nominale est de 190EH et peut traiter un débit de 40,5m3/jour. Le rejet 
s’effectue dans le torrent du Déoule. Environ 60 abonnés sont raccordés à cette station, 
représentant environ 110 à 120 EH. 
 
Ces deux unités de traitement sont propriété de la CCTB (voir ci-joint).  
 
En 2021, l’agglomération recensait 52 dispositifs en ANC (assainissement autonome). 
 
Le zonage fait ressortir deux zones urbanisées ou l’assainissement collectif n’est pas 
possible : le hameau des Combes au Nord et le Vivas au Sud (plan de zonage pages 
suivantes).  
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1.4.2. Évolutions engendrées par le PLU 

La commune de Vitrolles comprend deux STEP et deux réseaux d’assainissement collectif :  
- Haut-Vitrolles avec une capacité de 150EH  
- Plan de Vitrolles et Prémiens avec une capacité de 190EH 

STEP du Haut-Vitrolles : 
La capacité nominale est de 150EH. En 2021 on compte 50 à 60EH raccordés à cette STEP. 
Le PLU prévoit la création de 7 nouveaux logements d’ici 2032, soit environ 15EH 
supplémentaires, ce qui porterait à 65-75EH raccordés. Ainsi, à l’horizon 2032 la capacité de 
la STEP du Haut Vitrolles est largement suffisante. 
STEP du Plan de Vitrolles : 
La capacité nominale est de 190EH. En 2021 on compte 110 à 120EH raccordés à cette 
STEP. Le PLU prévoit la création de 9 nouveaux logements d’ici 2032, soit environ 19EH 
supplémentaires, ce qui porterait à 129-139EH raccordés. Ainsi, à l’horizon 2032 la capacité 
de la STEP du Plan de Vitrolles est largement suffisante. 
Assainissement Non Collectif (ANC) : 
En 2021 on compte 52 dispositifs en ANC localisés aux Combes, au Vivas et en 
constructions isolées. Le PLU prévoit la création de 8 nouveaux logements aux Combes d’ici 
2032, ce qui porterait à environ 60 le nombre de dispositifs ANC. 
Par ailleurs, les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau de 
collecte des eaux usées étant donnée leur proximité au réseau existant et sont classées en 
zone d’assainissement collectif au zonage d’assainissement. 
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1.5. Gestion des déchets 
1.5.1. Situation actuelle 

Jusqu’au 31 décembre 2016, la gestion des déchets est une compétence de la 
communauté de commune. À ce titre, la communauté de commune de Tallard-
Barcillonnette a mis en place 5 services :  
- La déchetterie des Piles (depuis 1996) 
- Le ramassage des gros encombrants (depuis 1996) 
- La collecte des ordures ménagères (depuis 1991) 
- La collecte du tri sélectif (depuis 2003) 
- Le compostage individuel (depuis 2006) 

 

• La collecte des ordures ménagères 
La CCTB collecte plus de 2000 tonnes d’ordures ménagères par an. La collecte est réalisée 
en régie, directement par les agents techniques de la CCTB, au moyen de deux camions-
bennes datant de 2004 et 2011. Ils collectent 700 bacs à ordures ménagères, répartis en 
365 points de regroupement sur les 12 communes du territoire.  

Une convention lie la CCTB et la mairie de Vitrolles pour la collecte et le traitement des 
ordures ménagères de cette commune. 

• Le traitement 
Les déchets sont acheminés par les services de la CCTB à l'installation de stockage des 
déchets non dangereux (ISDND) du Beynon à Ventavon. 

Les ordures ménagères y sont enfouies, d'où l'importance pour préserver 
l'environnement, de limiter ces tonnages et donc de trier, recycler et composter. 

 

• Tri sélectif 
Chaque commune de la CCTB (+ Curbans), est équipée de points d'apports volontaires, 
constitués à minima de 3 colonnes : jaune, bleue et verte. 33 points de tri sélectif sont 
installés sur le territoire. 
 

• Compostage individuel 
La CCTB a mis en place un programme d'acquisition de composteurs individuels depuis juin 
2006. À ce jour, plus de 1000 composteurs ont été distribués.  

 

1.5.2. Évolutions engendrées par le PLU 

À l’horizon 2032, la production de déchets ménagers à Vitrolles est estimée à 0,2T/jour 
lors des plus fortes périodes d’affluence (cas critique d’occupation de toutes les 
résidences secondaires et de tous les autres hébergements touristiques). 
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4.2.3 – Zonage d’assainissement 





Le schéma directeur d'assainissement est imprimé et relié dans un tome indépendant
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4.3 – Annexes à titre informatif 
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4.3.1 – Classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre 
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4.3.2 – Protection du patrimoine archéologique 
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4.3.3 – Périmètre de Droit de Préemption Urbain 
(DPU) 





En application des dispositions de l’article L211-1 du Code de l’Urbanisme, le Droit de 
Préemption Urbain est applicable sur l’ensemble des zones urbaines et des zones à urbaniser 
(U et AU) délimitées par le Plan Local d’Urbanisme.  
 
L’instauration du Droit de Préemption Urbain est effectuée par délibération du Conseil 
Municipal lors de l’approbation du PLU.  
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4.3.4 – Zones à l’intérieur desquelles s’appliquent les 
dispositions relatives au permis de démolir 





En application des dispositions de l’article L421-3 du Code de l’Urbanisme, les dispositions 
relatives au permis de démolir s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal.  
 
L’instauration de l’obligation du Permis de démolir est effectuée par délibération du Conseil 
Municipal lors de l’approbation du PLU.  
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4.3.5 – Retrait-gonflement des sols argileux 









ARGILE - Vitrolles

Limites des communes

Argiles non renseignés
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4.3.6 – Ouvrages de protection contre les inondations 
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